
Modifier le feuillet # 1 du plan de zonage afin de retirer de la zone 130-CB les lots suivants : 23A-4, 23A-5 et 23A-6, rang II, canton de Wakefield, pour les inclurent 
dans la zone 132-RA et ajouter à la zone 130-CB les lots suivants : 23A-8 et 23A-17, rang II, canton de Wakefield, art. 4. 

 


